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Erwägungen

E. 3
… à une personne à l’étranger. (biffer la dernière phrase) Art. 9, titre marginal et al. 4
(nouveau)

E. 4
RS 211.412.41 Motifs d’autorisation dans les cantons

Acquisition d’immeubles par des personnes à l’étranger. LF 1023 Art. 11, al. 1 et 2 1 Le
Conseil fédéral fixe, dans les limites d’un nombre maximum prévu pour l’ensemble du
pays, les contingents cantonaux annuels d’autorisations portant sur l’acquisition de
logements de vacances et d’appartements dans des apparthôtels; ce faisant, il tient compte
de l’intérêt supérieur du pays et de ses intérêts économiques. 2 Ce nombre maximum ne
doit cependant pas dépasser 1500 unités de contingentement. II 1 La présente loi est sujette
au référendum facultatif. 2 Elle entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après
l’expiration du délai référendaire ou le jour de son acceptation en votation populaire.
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E. 10
126 016 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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